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Ce rapport fait partie d’une série d’études diligentées par 

AfriMAP, le Projet pour l’observation et le plaidoyer pour la 

bonne gouvernance en Afrique, pour évaluer le déroulement 

du Mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP) 

dans les pays qui y ont souscrit. Des évaluations similaires 

ont été faites pour le processus du MAEP au Ghana, au 

Kenya, à Maurice et au Rwanda. D’autres sont en cours de 

fi nalisation pour examiner le processus en Afrique du Sud, 

Algérie, Burkina Faso, Mozambique, Nigeria et Ouganda. 

AfriMAP est un projet du réseau des fondations africaines de 

l’Open Society Institute qui a été institué pour suivre de près la 

façon dont les États africains s’acquittent de leurs obligations 

nouvellement prises dans le cadre des engagements pour 

la bonne gouvernance souscrits dans le cadre de l’Union 

africaine (UA). Dans l’Acte constitutif de l’UA, les États 

africains se sont engagés à promouvoir les droits de l’homme, 

les principes et institutions démocratiques, la participation 

populaire et la bonne gouvernance. D’autres engagements 

plus précis en faveur de la bonne gouvernance ont été pris 

dans le cadre du Nouveau partenariat pour le développement 

de l’Afrique (NEPAD) et du MAEP.

En devenant le premier pays francophone en Afrique de 

l’Ouest à compléter l’examen critique et rigoureux du MAEP, 

le Bénin a confi rmé son rôle de pionnier en matière de 

bonne gouvernance qu’il avait déjà joué en prenant la tête 

du mouvement des démocratisations au début des années 

1990. Il était important pour le Bénin de faire le bilan de sa 

démocratie participative 18 ans après son lancement en 1990, 

et comme le montre si bien le rapport d’évaluation du Bénin 

dans le cadre du MAEP, son rôle de pionnier est loin de mettre 

la démocratie participative béninoise à l’abri des reproches. Le 

MAEP a précisément été conçu pour servir d’instrument par 

lequel les pays évaluent les progrès réalisés et identifi ent les 

faiblesses à corriger dans leur système de gouvernance. Cette 

étude a pour objectif de proposer une analyse critique de la 

façon dont le Bénin a conduit son processus d’autoévaluation 

de la gouvernance dans le cadre du MAEP.

Ce rapport a été rédigé par Gilles Badet, chercheur à 

l’Université d’Abomey-Calavi et spécialiste de la bonne 

gouvernance locale. Il est basé sur des notes prises lors 

des réunions offi cielles dans le cadre du processus, des 

entretiens avec bon nombre de dirigeants et de participants 

au processus ainsi que sur une observation personnelle 

attentive du processus du MAEP au Bénin, depuis son 

lancement en mars 2004 jusqu’à la présentation du 

rapport d’évaluation devant le Forum des chefs d’États et 

de gouvernements des pays membres du MAEP en janvier 

2008. L’objet principal de ce rapport est d’examiner dans 

quelle mesure le processus d’autoévaluation au Bénin a 

respecté les critères d’effi cacité et de crédibilité défi nis par 

les documents fondateurs du MAEP, en particulier dans 

quelle mesure il a été ouvert, participatif, transparent et 

responsable. Gilles Badet passe en revue les diffi cultés 

auxquelles le processus a été confronté, parmi lesquelles 

une faible sensibilisation populaire, des insuffi sances 

administratives des organes chargés de la conduite du 

processus, et des moyens fi nanciers inadéquats. Il souligne 

également ce qui a constitué les points forts du processus, 

le premier de ces points forts ayant été l’intérêt personnel 

porté au processus par le Président Boni Yayi et son 

implication dans toutes les étapes du processus.

La mise en œuvre du programme d’action conçu à l’issue 

de l’autoévaluation est la tâche principale qui attend les 

dirigeants et les citoyens béninois. AfriMAP espère que 

ce rapport servira de base aux organisations de la société 

civile béninoise désireuses de contrôler l’application du 

programme d’action et de participer ainsi à l’amélioration de 

la gouvernance au Bénin.

Pascal Kambale

Directeur adjoint

Projet pour l’observation et le plaidoyer pour la bonne 

gouvernance en Afrique – AfriMAP
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À l’instar d’un certain nombre de pays africains, le Bénin 

a adhéré au processus d’autoévaluation puis d’évaluation 

du Mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP) 

en signant le 31 mars 2004 le Mémorandum d’entente 

qui a établi le mécanisme au niveau continental. La mise 

en œuvre du MAEP au Bénin a permis l’amorce d’un 

dialogue national en donnant l’opportunité à l’ensemble de 

la population béninoise de s’exprimer sur la gestion du pays. 

Il est à noter que le Bénin s’est distingué parmi ses pairs car 

c’est le premier État francophone de l’Afrique de l’Ouest à se 

soumettre et à compléter l’autoévaluation et puis l’évaluation 

du MAEP. La question qui s’est posée était de savoir si le 

Bénin serait à la hauteur d’un tel exercice. 

La mise en œuvre du MAEP au Bénin était caractérisée 

par un réel effort d’assurer la participation la plus large des 

citoyens à l’exercice d’autoévaluation. La composition de 

la Commission nationale indépendante de mise en œuvre 

du MAEP (CNIM-MAEP), un corps d’une centaine de 

membres venant des institutions publiques et des groupes 

représentatifs de toutes les couches sociales, était faite pour 

refl éter cet effort. Cependant, si la diversité de sa composition 

a refl été la force de la CNIM, elle a également constitué sa 

faiblesse. La Commission nationale a en effet souffert d’une 

notable insuffi sance administrative, due essentiellement au 

fait que sa représentativité était au départ privilégiée par 

rapport à sa capacité à conduire effectivement le processus 

d’autoévaluation. Les faiblesses administratives de la 

CNIM-MAEP ont été exacerbées par le faible fi nancement 

du processus et les diffi cultés dans l’administration du 

questionnaire.

L’engagement politique en faveur du MAEP au plus haut 

niveau du gouvernement béninois a largement compensé 

les faiblesses administratives de ses structures de direction. 

Aussi bien l’ancien Président Mathieu Kérékou que son 

successeur Boni Yayi ont manifesté un soutien évident en 

faveur du MAEP. Le Président Yayi, en particulier, a su réunir 

l’essentiel des ressources politiques de son gouvernement 

en faveur de la réussite du processus du MAEP. Son 

gouvernement a par la suite pris des mesures concrètes pour 

assurer la mise en œuvre effective du programme d’action 

du MAEP au Bénin. Une des mesures annoncées dans ce 

cadre est la mise en place d’une Commission nationale de 

gouvernance.

L’engagement du Bénin en faveur du MAEP est une suite 

logique d’une tradition désormais établie en matière 

d’engagement en faveur de la démocratie participative. 

Depuis la tenue réussie en 1990 de sa Conférence nationale 

souveraine qui a rompu avec la gestion autoritaire des 

précédents régimes marxiste et militaires et inauguré une 

longue période de démocratie participative, le Bénin a été 

considéré comme un modèle de bonne gouvernance dans 

la sous-région ouest africaine. Des élections pluralistes, dont 

la transparence était assurée par une institution relativement 

indépendante, ont été périodiquement organisées au cours 

des 18 dernières années et des alternances et successions 

paisibles en ont résulté. Si les gouvernements successifs 

ont généralement respecté la constitution de 1990, cela l’a 

été en grande partie grâce à la surveillance et la garantie 

assurées par la Cour constitutionnelle, une institution dont 

l’indépendance est actuellement acquise. Ces progrès 

institutionnels ont permis la réalisation d’un nombre 

croissant d’objectifs économiques et sociaux. La lutte contre 

la corruption est désormais au cœur du programme d’action 

du gouvernement et des efforts ont été récemment réalisés 

en faveur de la gratuité de l’éducation et d’une plus grande 

couverture sanitaire.

Conçu comme un instrument de mesure de l’état de la 

société et un espace de dialogue entre citoyens et dirigeants 

sur les questions de gouvernance, le MAEP a la capacité de 

rassembler les énergies nationales pour la consolidation des 

acquis démocratiques et sociaux au Bénin et leur amélioration 

progressive. La participation massive à sa mise en œuvre, de 

même que l’appui qu’il a reçu du gouvernement, sont des 

atouts qui garantissent l’adhésion au MAEP comme un outil 

Résumé
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potentiel pour bâtir sur les acquis démocratiques arrachés 

en 1990. Le programme d’action élaboré à l’issue du 

processus d’autoévaluation du MAEP devrait être consolidé 

avec les autres programmes de développement mis sur pied 

par le gouvernement et constituer une feuille de route pour 

la participation des citoyens à la défi nition de la gouvernance 

au Bénin.

Le présent rapport propose une évaluation indépendante du 

processus du MAEP tel qu’il s’est déroulé au Bénin. Il présente 

les étapes les plus importantes qui ont émaillé le processus 

depuis la signature par le Bénin du Mémorandum d’entente 

(MdE) du MAEP le 31 mars 2004 jusqu'à la présentation 

devant le Forum des chefs d’État des pays participants 

au MAEP (l’évaluation des “pairs”) le 30 janvier 2008. Le 

rapport examine également si la présentation du rapport au 

Forum du MAEP a été suivie d’un débat sur la gouvernance 

au Bénin et à quelles conditions un tel débat devrait être 

organisé. Enfi n, le rapport propose des recommandations 

pour la phase de mise en œuvre du programme d’action du 

MAEP au Bénin.
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Le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 

(NEPAD) est un cadre stratégique qui propose une “vision 

pour le renouvellement de l’Afrique”. Cinq chefs d’État ont 

lancé le NEPAD – il s’agit de l’Algérie, de l’Égypte, du Nigeria, 

du Sénégal et de l’Afrique du Sud – dont le document 

fondateur a été offi ciellement adopté par le 37ème Sommet de 

l’Organisation de l’Unité africaine (OUA) à Lusaka, en Zambie, 

en juillet 2001. Le NEPAD est à présent un programme de 

l’Union africaine (UA), l’entité qui a succédé à l’OUA, mais il 

dispose de son propre secrétariat, basé en Afrique du Sud, 

chargé de la coordination et de la mise en œuvre de ses 

programmes. Les sommets successifs de l’UA ont proposé 

une plus grande intégration de ce secrétariat et du NEPAD 

en général dans les processus et structures de l’UA.

Les quatre principaux objectifs du NEPAD sont l’éradication de 

la pauvreté, la promotion de la croissance et du développement 

durables, l’intégration de l’Afrique dans l’économie 

mondiale et l’accélération du renforcement des capacités 

des femmes. Le NEPAD repose sur des principes de base 

d’engagement envers la bonne gouvernance, la démocratie, 

les droits de l’homme et la résolution des confl its, ainsi que 

sur la reconnaissance que le maintien de ces normes est 

fondamental pour la création d’un environnement favorable à 

l’investissement et à la croissance économique à long terme. 

Le NEPAD vise à attirer davantage d’investissement, de fl ux 

de capitaux et de fi nancement, avec la mise en place d’un 

cadre africain du développement comme fondement du 

partenariat aux niveaux régional et international.

Le NEPAD est piloté par un Comité des chefs d’État et de 

gouvernement chargé de la mise en œuvre (CCEGMO), qui a 

fi nalisé le cadre politique adopté à Lusaka en octobre 2001. 

Le CCEGMO est composé de trois pays par région de l’Union 

africaine. Le CCEGMO rend annuellement compte à la 

Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’UA. Le 

comité de Direction (ou Comité pilote), qui comprend vingt 

États membres de l’UA, est chargé de surveiller les progrès 

des projets et des programmes.

En juillet 2002, lors du sommet de l’UA de Durban, le 

NEPAD a été renforcé d’une déclaration sur la démocratie, 

la gouvernance démocratique, politique, économique et 

des entreprises. Selon les termes de cette déclaration, les 

États participants au NEPAD “croient en un gouvernement 

juste, honnête, transparent, responsable et participatif 

et en la probité dans la vie publique”. En vertu de quoi 

ils “entreprennent de travailler avec une détermination 

renouvelée à la mise en œuvre”, notamment, de l’État de 

droit, de l’égalité de tous les citoyens devant la loi, des 

libertés individuelles et collectives, du droit à participer à 

des processus politiques libres, crédibles et démocratiques 

et de l’adhésion à la séparation des pouvoirs, notamment 

la protection de l’indépendance du pouvoir judiciaire et 

l’effi cacité des parlements.

La déclaration sur la démocratie, la gouvernance 

démocratique, politique, économique et des entreprises a 

également engagé les États participants à mettre en place 

un Mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP) 

chargé de promouvoir l’adhésion à ses engagements et leur 

réalisation. Le sommet de Durban a adopté un document 

précisant les étapes de l’évaluation par les pairs et les 

principes de fonctionnement du MAEP.

Le Nouveau partenariat pour le développe-

ment de l’Afrique (NEPAD) et le Mécanisme 

africain d’évaluation par les pairs (MAEP)
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En mars 2003, le CCEGMO du NEPAD, qui s’est réuni à Abuja, 

au Nigeria, a adopté un Mémorandum d’entente (MdE) sur le 

MAEP. Ce Mémorandum d’entente fonctionne en fait comme 

un traité. Il est entré en vigueur immédiatement à Abuja, 

avec l’accord de six États de se soumettre à ses conditions; 

jusqu’en janvier 2008, 29 pays y avaient accédé. Ceux qui 

ne le font pas ne sont pas soumis à l’évaluation. La réunion 

de mars 2003 a également marqué l’adoption des “objectifs, 

normes, critères et indicateurs” du MAEP. La réunion a 

permis la création d’un secrétariat du MAEP, également 

basé en Afrique du Sud, et de la nomination d’un “panel 

d’éminentes personnalités” composé de sept membres et 

chargé de superviser la conduite du processus du MAEP et 

de veiller à son intégrité.

Le secrétariat du MAEP, tel qu’il fonctionnait fi n 2003, 

a élaboré un questionnaire basé sur un vaste éventail 

de traités et de normes africaines et internationales des 

droits de l’homme, afi n de guider les États participants au 

niveau de l’autoévaluation de leur respect des principes 

du NEPAD. Les questions sont regroupées sous quatre 

grandes rubriques: démocratie et gouvernance politique, 

gouvernance et gestion économique, gouvernance des 

entreprises et développement socio-économique. Le 

questionnaire a été adopté offi ciellement en février 2004 à 

Kigali, au Rwanda, lors de la première réunion du Forum du 

MAEP, composé des représentants des chefs d’État et de 

gouvernement de tous les États participants au MAEP. À ce 

stade, le processus offi ciel d’évaluation par les pairs était 

prêt à démarrer: la réunion a identifi é les quatre premiers 

pays qui seraient soumis à l’évaluation, à savoir le Ghana, le 

Kenya, Île Maurice et le Rwanda. Depuis cette date, six pays 

ont complété le processus d’évaluation. Ce sont: Afrique du 

Sud, Algérie, Bénin, Ghana, Kenya, et Rwanda.

Chaque pays soumis à cette évaluation est attribué à l’une 

des sept éminentes personnalités, qui examinent et étudient 

les rapports et font des recommandations au Forum du 

MAEP. Les membres du Panel sont: Marie-Angélique Savané 

(Sénégal), présidente; Adebayo Adedeji (Nigeria); Bethuel 

Kiplagat (Kenya); Graça Machel (Mozambique); Mohammed 

Babes (Algérie, remplace la personnalité algérienne 

initialement désignée, Mourad Medelci); Dorothy Njeuma 

(Cameroun) et Chris Stals (Afrique du Sud). Quelques-uns 

entr’eux seront remplacés en 2008. Au niveau national, les 

pays participants mettent en place un point focal au niveau 

national et un comité national de coordination pour diriger 

le processus d’examen et faire la liaison avec le secrétariat 

du MAEP.

Les documents du MAEP fi xent cinq étapes pour le processus 

d’évaluation: 

1ère étape: autoévaluation

Une mission de soutien au pays est chargée par le 

secrétariat du MAEP de visiter le pays participant, avec 

à sa tête l’éminente personnalité désignée pour cette 

tâche, afi n de permettre une compréhension commune 

des règles, processus et principes du MAEP. L’équipe fait 

la liaison avec le point focal désigné dans chaque pays et 

organise des sessions de travail et des ateliers techniques 

avec les parties prenantes; l’éminente personnalité signe 

un Mémorandum d’entente avec le gouvernement sur les 

modalités de la mission d’évaluation dans le pays. Le pays 

commence alors son rapport d’autoévaluation, basé sur le 

questionnaire du MAEP. Le pays doit également formuler 

un programme d’action préliminaire basé sur les politiques, 

programmes et projets existants. L’autoévaluation doit 

normalement impliquer la vaste participation de toutes les 

parties prenantes pertinentes, notamment des organisations 

de la société civile, ainsi que celle des ministères et services 

gouvernementaux.

2ème étape: Mission d’évaluation

Une équipe chargée de l’examen du pays visite le pays 

et y entreprend de vastes consultations, clarifi e toutes 

les questions qui peuvent nécessiter des discussions et 

contribue à l’élaboration d’un consensus national sur le 

chemin à suivre pour aller de l’avant. L’équipe est dirigée 

par l’éminente personnalité attribuée au pays et composée 

de représentants du secrétariat du MAEP et des institutions 

partenaires du MAEP, notamment de la Commission 

économique des Nations Unies pour l’Afrique (UNECA), de la 

Banque africaine de développement et d’autres institutions.

3ème étape: Rapport d’évaluation pays et 
modification du programme d’action

L’équipe chargée de l’examen du pays rédige son propre 

rapport sur le pays, en se basant sur les informations réunies 

au cours de sa mission d’étude et sur des documents 

indépendants élaborés par le secrétariat du MAEP, et fait 

part de ses conclusions au gouvernement. En se basant 

sur le rapport d’autoévaluation et sur le rapport de l’équipe 

chargée de l’examen du pays, le pays fi nalise son programme 

d’action, en défi nissant les politiques et pratiques à mettre 

en œuvre. 
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4ème étape: Évaluation par les pairs 

Le rapport de l’équipe chargée de l’examen du pays et le 

programme d’action sont présentés au Forum du MAEP par 

l’éminente personnalité et le chef d’État ou de gouvernement 

du pays, aux fi ns d’examen par les autres chefs d’État ou de 

gouvernement. 

5ème étape: Publication du rapport et du 
programme d’action

Enfi n, une fois que le rapport a été examiné par le Forum 

du MAEP, il est présenté au Sommet de l’UA, avant d’être 

rendu public.
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Adhésion du Bénin au processus et mise 
en place d’une Commission nationale 
indépendante

C’est le régime du Président Mathieu Kérékou, dont les 

deux mandats de cinq ans arrivaient à leur terme en mars 

2006, qui a conduit les opérations d’adhésion du Bénin au 

processus du MAEP ainsi que la mise en place du cadre 

institutionnel. En effet, c’est le 31 mars 2004 que le Bénin 

a signé le Mémorandum d’entente sur le MAEP. Après un 

certain nombre de réunions restreintes entre les autorités 

administratives du Bénin et le Programme des Nations Unies 

pour le développement (PNUD), on a assisté, le 12 mai 2005, 

à la signature, entre le ministère des Affaires étrangères et de 

l’intégration africaine et le Représentant résident du PNUD 

à Cotonou, de l’accord d’appui fi nancier d’un montant de 

US$ 150 000 pour le lancement du processus d’évaluation. 

Ont ensuite suivi des activités de mise en place d’un cadre 

juridique et d’organes chargés de la direction du processus 

du MAEP. Le 1er Juillet 2005, un avis de recrutement d’un 

coordonnateur national du MAEP a été publié dans la 

presse. En août et septembre 2005, le ministère béninois 

de la planifi cation et du développement et celui des affaires 

étrangères et de l’intégration africaine ont, conjointement 

avec le PNUD, organisé un test de recrutement. À l’issue 

du test Monsieur Cyprien Gagnon, juriste, spécialiste en 

management de programme dans le domaine des droits 

humains et du développement à la base, arrivé en première 

position, a été retenu comme coordonnateur national du 

MAEP. Il est entré en fonction le 18 octobre 2005. 

Conjointement avec un groupe restreint du MAEP mis en place 

par le gouvernement béninois, le coordonnateur national a 

mené des consultations préparatoires à la mise en place d’un 

cadre institutionnel adéquat. Ils ont rédigé un projet de décret 

portant création d’une Commission nationale indépendante 

de mise en œuvre du MAEP (CNIM- MAEP) au Bénin que le 

ministre des Affaires étrangères et de l’intégration africaine, 

point focal national du processus, a soumis à l’adoption du 

Conseil des ministres. Le cadre institutionnel retenu dans ce 

projet de décret qui sera approuvé en Conseil des ministres, 

en mars 2006, avait déjà commencé à être exécuté fi n 2005, 

avec l’installation, le 11 novembre 2005, de la Commission 

nationale indépendante. 

Cette Commission nationale indépendante de mise en œuvre 

du MAEP a pour objectifs, selon le décret qui l’a créé, de 

contribuer à une bonne appropriation des objectifs du MAEP et 

de promouvoir l’adoption des politiques, normes et pratiques 

visant à relever la gouvernance politique, économique et des 

entreprises au Bénin et de renforcer ses capacités menant à 

la stabilité dans ces domaines. Sa mission est de conduire 

le processus d’évaluation du Bénin et de promouvoir la 

collaboration entre le Bénin et les instances dirigeantes du 

MAEP dans le cadre de l’évaluation du Bénin.1

À ce titre, elle est chargée de:

 •  défi nir les méthodologies envisagées dans le cadre 

de cette évaluation;

 •  vulgariser les principes, le processus, les objectifs 

et les actions du MAEP en vue de leur appropriation 

par les différents acteurs du développement et de la 

sensibilisation de l’opinion nationale sur les enjeux 

du MAEP;

 •  vulgariser le Mémorandum d’entente et la déclaration 

sur le MAEP;

 •  veiller au rayonnement du Bénin sur la scène 

internationale à travers la mise en œuvre du MAEP;

 •  poursuivre les efforts relatifs à l’approfondissement 

1  Décret N°038C du 13 mars 2006 portant création, attributions, 

composition et organisation de la Commission nationale de mise 

en œuvre du MAEP.

Mise en œuvre du MAEP au Bénin: 
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du processus du renouveau démocratique et à la 

consolidation de l’État de droit;

 •  élaborer des projets et programmes à soumettre à la 

“Commission nationale pour le NEPAD” pour adoption 

et mise en œuvre par les instances du NEPAD;

 •  suivre la mise en œuvre des actions nationales 

retenues dans le cadre du MAEP;

 •  promouvoir une meilleure intégration des actions 

nationales s’inscrivant dans le cadre du MAEP;

 •  produire périodiquement des rapports sur l’évolution 

de la mise en œuvre du MAEP;

 •  assurer le suivi des résultats de l’évaluation et 

veiller à leur traduction en programme d’action 

national opérationnel et cohérent avec les différents 

programmes de développement déjà élaboré dans le 

pays, souvent de manière participative. 

La CNIM-MAEP est composée de 97 membres répartis de 

la manière suivante: 

1)  Vingt-huit personnes représentant les institutions 

publiques:

 •  cinq représentants de l’Assemblée nationale (deux 

députés de la majorité, deux de l’opposition et un 

fonctionnaire parlementaire); 

 •  deux représentants du Conseil économique et social; 

 •  vingt-et-un représentants du gouvernement:

  –  quatre de la présidence de la République à raison 

de deux conseillers techniques du président de 

la République, un représentant de la cellule de 

moralisation de la vie publique et une personnalité 

indépendante choisie par le chef de l’État;

  –  six responsables du ministère en charge des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine y 

compris le ministre lui-même;

  –  huit représentants des autres ministères2; 

  –  un représentant de la Commission nationale 

permanente de la francophonie; et

  –  un représentant de l’Association nationale des 

communes du Bénin; et 

  –  un journaliste du service public.

2)  Soixante personnes au titre de la société civile au sens 

large: 

2  Les autres ministères ou ministères sectoriels retenus dans ce cadre 

et qui ont désigné, chacun, un représentant, sont le ministère de 

la planifi cation et du développement, le ministère des fi nances et 

de l’économie, le ministère de l’industrie, du commerce et de la 

promotion de l’emploi, le ministère de la justice, de la législation et 

des droits de l’homme, le ministère de la fonction publique, du travail 

et de la réforme administrative, le ministère de l’environnement, de 

l’habitat et de l’urbanisme, le ministère de la famille, de la protection 

sociale et de la solidarité, le ministère de l’agriculture, de l’élevage et 

de la pêche.

 •  six représentants des universités et centres de 

recherche; 

 •  cinq représentants des médias du secteur privé; 

 •  onze représentants des ONG; 

 •  six représentants des organisations syndicales; 

 •  deux représentants des personnes défavorisées; 

 •  sept représentants des confessions religieuses et 

associations caritatives; 

 •  cinq représentants des organisations de femmes; 

 •  cinq représentants des associations de jeunes;

 •  sept représentants du secteur privé; 

 •  six des neuf personnes ressources (Pr. Albert 

Tévoédjrè, ancien fonctionnaire international et ancien 

ministre, Pr. Honorat Aguessy, Monsieur Nestor 

Aho, Monsieur Yves de Souza, tous chercheurs ou 

universitaires, ainsi que Soulé Daouda, médecin, et 

Bertin Borna, avocat). 

3)  Six personnes représentent les partenaires techniques 

et fi nanciers (une pour le PNUD, une pour l’UNESCO, 

une pour la Francophonie et trois pour les institutions 

fi nancières et bancaires). 

  Si on leur ajoute trois des neuf personnes ressources 

qu’on ne saurait ranger dans la société civile parce 

qu’elles sont fonctionnaires ou rattachées à un ministère, 

on obtient les neuf postes qui, ajoutés aux quatre vingt 

huit précédemment citées, font les quatre vingt dix sept 

membres de la Commission nationale indépendante. 

Sur ces quatre vingt dix sept membres, dix huit étaient 

des femmes.

  En dehors des six représentants des médias, des deux 

représentants des personnes défavorisées et des trois 

représentants des institutions fi nancières ou bancaires, 

le décret qui crée la CNIM-MAEP désigne nommément 

ou expressément les personnes ou les structures dont 

elles doivent provenir, qu’il s’agisse des partenaires 

techniques et fi nanciers, des institutions de l’État ou des 

organisations de la société civile. 

Structures de la Commission nationale 
indépendante de mise en œuvre du MAEP

Le bureau de la Commission

L’ensemble des 97 membres de la CNIM - MAEP se trouve 

placée sous l’autorité d’un bureau de quatre personnes 

qui sont le président de la Commission, le premier vice-

président, le deuxième vice-président et le rapporteur. 

Les trois premières personnalités sont élues, tandis que la 
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quatrième personne, le rapporteur, 3 n’est rien d’autre que le 

coordonnateur national, Cyprien Gagnon, recruté sur appel 

à candidatures. 

Le décret prévoit que le président et un des vice-présidents 

du bureau doivent être issus de la société civile alors que le 

deuxième poste de vice-président devrait être occupé par 

un député. 

À l’issue des votes, le Professeur Honorat Aguessy, membre 

de la société civile, a été élu président de la Commission 

nationale indépendante. Pionnier au Bénin aussi bien 

dans sa carrière d’universitaire que dans l’animation d’une 

société civile panafricaine, le Professeur Honorat Aguessy 

est le président de l’ONG “Institut pour le développement 

et les échanges endogènes (IDEE)” et ancien fonctionnaire 

international. Personnalité respectée par le milieu 

universitaire, les acteurs politiques et la société civile, son 

élection à ce poste n’a connu aucune contestation. 

Une autre personnalité de la société civile, une femme, 

Madame Léontine Idohou, pharmacienne, membre du front 

des organisations de la société civile contre la corruption 

(FONAC), a été élue vice-présidente.4

Les commissions techniques

En dehors du bureau de la Commission nationale in-

dépendante, tous les 97 membres de cette commission 

ont été répartis en quatre commissions techniques spécial-

isées en fonction de leur compétence et qualifi cation. Ces 

commissions techniques spécialisées ont été organisées 

autour des thèmes qui devraient faire l’objet du rapport 

d’autoévaluation. 

Il s’est agi ainsi des commissions techniques:

•  Démocratie et gouvernance politique;

•  Gestion et gouvernance économique;

•  Gouvernance des entreprises;

•  Développement socio économique.

3  Les sept représentants du secteur privé, bien qu’ils soient des 

représentants du secteur des affaires, sont comptabilisés ici. Il en 

est de même des six représentants des organisations syndicales qui 

ne se considèrent pas toujours comme des membres de la société 

civile comme les autres. Un rapport du secrétariat national du MAEP 

propose une autre classifi cation des membres de la Commission 

nationale indépendante: 27 représentants du gouvernement, si l’on 

laisse tomber la personnalité indépendante désignée par le président 

de la République, 13 représentants du secteur privé, c'est-à-dire les 

sept offi ciels et six autres personnes exerçant dans le secteur des 

affaires, même si elles ne sont pas entrées à la Commission nationale 

indépendante à ce titre. Il reste alors, dans cet autre classement, 

57 personnes qui relèveraient de société civile.

4  De fait, elle a exercé comme seule vice-président, le deuxième 

poste de vice-président n’ayant plus été occupé pour des raisons 

administratives qu’on n’a pas pu expliquer davantage.

Leur rôle était de défi nir et de suivre la mise en œuvre des 

méthodologies envisagées ainsi que tout dossier relevant 

de leur domaine respectif de compétence dans le cadre du 

processus d’évaluation. Elles devaient, pour le faire, interagir 

avec les institutions techniques de recherche.

Institutions techniques de recherche (ITR)

C’est dire que le travail technique et de terrain ne relevait pas 

des commissions techniques spécialisées mais plutôt des 

institutions techniques de recherche (ITR). Ces dernières 

sont des instances chargées de procéder à la collecte 

et à l’analyse technique des données recueillies sur la 

base du questionnaire d’autoévaluation et de contribuer à 

l’élaboration du rapport d’autoévaluation et du plan d’action 

découlant de recommandations issues de l’évaluation. Les 

ITR sont des cabinets indépendants, experts, entre autres, 

dans le domaine qui leur a été attribué. Quatre ITR ont été 

sélectionnés, sur consultation restreinte, par la CNIM-MAEP, 

selon leur capacité, expérience et expertise dans le domaine 

qui leur a été attribué. Il s’agit de:

•  Afrique conseil pour la démocratie et la gouvernance 

politique;

•  Centre d’éducation à distance (CED) pour la gestion 

économique;

•  Homo Consultio pour la gouvernance des entreprises;

•  Geca prospectives pour le développent socio-

économique.

Toutes ces ITR ont une longue expérience de consultations 

et d’études diverses dans plusieurs domaines (politique, 

économique et social) et présentent le profi l de cabinets 

généralistes et expérimentés. Leur expertise dans les 

domaines qui leur a été confi é ne fait pas l’objet de doute.

Point focal national

Pour s’assurer du bon déroulement ou du suivi des activités 

sans rentrer dans l’opérationnel, le gouvernement a mis en 

place un point focal national, considéré comme un organe 

de la Commission nationale. 

C’est la Direction de l’intégration africaine du ministère des 

Affaires étrangères et de l’intégration africaine qui s’est vu 

confi er ce rôle. Il avait un rôle général de supervision des 

activités de l’ensemble des autres acteurs. Toutefois ce 

rôle se limitait à servir de facilitateur et d’interface entre 

les différentes parties prenantes. Il avait pour consigne de 

n’intervenir en aucun cas dans le processus lui-même afi n 

de ne pas infl uencer et fausser les résultats.5

5  Entretien avec le Directeur de l’intégration africaine du ministère des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine, Cotonou, 09 octobre 

2007.
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Selon le décret créant la Commission, le rôle du point 

focal est le “suivi au quotidien du processus d’évaluation 

et [les] relations du Bénin avec les structures nationales, 

les institutions internationales et les partenaires au 

développement”.6 C’est donc la structure de facilitation du 

processus, celle qui permet d’entretenir les relations entre 

les différents acteurs du processus que sont la Commission, 

le gouvernement, les partenaires techniques et fi nanciers, le 

secrétariat du MAEP, les éminentes personnalités, etc.

Points focaux locaux

Comme le point focal national ne pouvait pas à lui seul 

assumer ses attributions dans l’ensemble des 22 ministères 

au niveau central et dans les administrations déconcentrées 

(six préfectures de départements) et décentralisées (77 

communes), la Commission nationale indépendante a mis 

en place, au cours du troisième trimestre 2006, des points 

focaux dans ces différentes administrations. 

Dans la commune de Cotonou, seule commune du 

département du Littoral et principale ville du pays, les treize 

arrondissements ont été alignés sur les 76 autres communes 

du pays. 

Au total, 116 points focaux, soit 339 acteurs provenant des 

pouvoirs publics, du secteur privé et de la société civile 

ont servi de relais à la Commission nationale au niveau 

des acteurs relevant du secteur d’intervention de leur 

ministère ou exerçant sur les territoires de leur commune 

ou département. 

Coordonnateur national

La coordination nationale du MAEP était l’organe ouvrier 

principal de la Commission nationale indépendante. Elle 

était, d’après le décret sur la CNIM-MAEP, chargée de 

“la gestion au quotidien du processus d’évaluation”.7 Le 

décret qui crée la CNIM-MAEP lui a confi é l’organisation 

générale et le suivi des activités de la CNIM-MAEP ainsi que 

la coordination des travaux des commissions techniques 

spécialisées.8 Elle devait, en outre, veiller à la mise en 

place des autres organes de la Commission et à leur 

fonctionnement effi cient. 

Dans les faits, le coordonnateur national dirigeait ainsi un 

projet du PNUD en appui au gouvernement béninois dans le 

cadre du processus MAEP. Il était à la tête d’une petite équipe 

administrative composée d’une secrétaire comptable et d’un 

6  Décret du 13 mars 2006, Article 14.

7  Article 13 du décret portant création, attributions, composition, 

organisation et fonctionnement de la Commission nationale 

indépendante de mise en œuvre du MAEP (CNIM-MAEP).

8  Article 18 du même décret.

conducteur de véhicule administratif, tous rémunérés par le 

PNUD au titre du “projet d’appui à la bonne gouvernance et 

à la consolidation de la démocratie”. 

La chaîne administrative au sein de la CNIM-MAEP s’est vite 

révélée problématique au regard du statut du coordonnateur 

national. Celui-ci, qui était le secrétaire exécutif national et 

rapporteur de la Commission nationale indépendante, rendait 

compte de la gestion administrative et fi nancière au PNUD. 

En même temps, il était placé sous la tutelle du point focal 

national du MAEP, qui était le ministre des Affaires étrangères 

et de l’intégration africaine représenté par la Direction de 

l’intégration africaine. Une telle chaîne de commandement 

rendait potentiellement diffi ciles les rapports entre le 

coordonnateur national et le président de la CNIM-MAEP. 

De fait, des frictions entre les deux personnalités ont vite 

apparu. En poste depuis 5 mois seulement, Cyprien Gagnon 

a brusquement démissionné comme coordonnateur national 

suite à des diffi cultés de cohabitation avec le président de 

la Commission nationale. Il a été remplacé en avril 2006 par 

Roger Kouessi. 

Comité consultatif

Un Comité consultatif chargé d’assister le bureau directeur 

avait aussi été créé. Il devait s’assurer que les directives 

et les décisions provenant du bureau directeur avaient été 

bien exécutées. Il était composé des membres du bureau 

directeur, des présidents des commissions thématiques, du 

point focal national et du coordinateur national. 

Mission de soutien du secrétariat du MAEP

L’ensemble du processus du MAEP au Bénin a démarré avec 

la mission de soutien conduite du 14 au 17 novembre 2005 

par Madame Marie Angélique Savané, membre du Groupe 

des éminentes personnalités en charge du processus au 

Bénin. La mission, dont l’objectif principal était de lancer 

le processus d’autoévaluation au Bénin, était composée de 

sept autres personnes en plus de Mme Savané, représentant 

le PNUD (une personne, Mme Edith Gasana, Représentante 

Résidente du PNUD au Bénin), le secrétariat du MAEP (deux 

personnes), la Commission économique des Nations unies 

pour l’Afrique (CEA, deux personnes) et la Banque africaine 

de développement (BAD, deux personnes).9

9  Les informations ci-dessous sont tirées du Communiqué conjoint à 

l’issue de la mission de soutien du Mécanisme africain d’évaluation 

par les pairs (MAEP) au Bénin, 14–17 novembre 2005, rendu public 

le 17 novembre 2005 par Mme Marie-Angélique Savané, membre 

du Panel des éminentes personnalités du MAEP et S.E. M. Rogatien 

Biaou, ministre des affaires étrangères et de l’intégration africaine 

du Bénin. Le texte du communiqué est disponible à l’adresse: 

http://www.issafrica.org/AF/RegOrg/nepad/aprm/beninnov05.pdf
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Au cours de sa visite, la mission de soutien a tenu des 

réunions et séances de travail avec plusieurs personnalités 

et institutions pour expliquer les principes, l’organisation et le 

processus du MAEP. Parmi les institutions rencontrées, il faut 

signaler: le ministre des Affaires étrangères et de l’intégration 

africaine, le point focal national du MAEP au Bénin, les 

membres de la CNIM-MAEP, des représentants de la société 

civile et du secteur privé, la cellule de moralisation de la vie 

publique, et les institutions techniques de recherche. 

À l’intention des membres de la CNIM-MAEP, la mission de 

soutien a conduit un séminaire d’information et d’orientation 

aux processus du MAEP. Lors des séances de travail avec le 

point focal et les membres de la Commission, la mission a 

insisté sur la nécessité d’avoir une composition équitable et 

représentative de toutes les parties prenantes, y compris les 

différentes couches de la société béninoise et les différentes 

régions géographiques, afi n d’assurer une autoévaluation 

transparente et inclusive. Quant aux représentants du 

secteur privé et de la société civile, la mission de soutien 

les a encouragés à mieux s’organiser afi n de choisir leurs 

représentants dans la Commission nationale et à dégager 

une stratégie pour une meilleure participation dans le 

processus d’autoévaluation.

Ces séances de travail ont permis d’établir une feuille de route 

du processus du MAEP comprenant les étapes suivantes:

(i)  constitution des groupes thématiques de la CNIM-MAEP 

(selon les quatre thèmes d’évaluation du MAEP);

(ii)  identifi cation de quatre institutions techniques de 

recherche pour entamer sous l’égide de la commission 

les ateliers et sessions de travail sur les quatre thèmes 

du MAEP au niveau national; 

(iii)  développement des termes de référence pour ces ITR; 

(iv)  établissement d’un calendrier des activités, y compris les 

séminaires de sensibilisation et d’information et ateliers 

de travail sur l’autoévaluation, ainsi que la proposition 

d’un budget préliminaire et la soumission du rapport 

d’autoévaluation et du programme d’action préliminaire 

au secrétariat du MAEP.

Enfi n, un des résultats importants de la mission de soutien 

a été la signature le 14 novembre 2005 du Mémorandum 

technique sur le mécanisme d’évaluation par les pairs au 

Bénin par Mme Savané au nom du Forum des chefs d’État et 

de gouvernement participant au MAEP, et M. Rogatien Biaou, 

ministre des Affaires étrangères et de l’intégration africaine, 

au nom du gouvernement du Bénin. Ce mémorandum 

exprime l’engagement du gouvernement à faciliter le 

déroulement du processus d’autoévaluation et à accueillir la 

future mission d’évaluation du pays par le panel.

La signature de ce mémorandum technique, suivie de 

l’installation offi cielle, le 11 novembre 2005, de la CNIM-

MAEP, ont marqué le démarrage du processus du MAEP 

au Bénin.

Préparation à la mise en œuvre du MAEP

Formation des acteurs pour leur appropriation du 

mécanisme

Les différentes structures de mise en œuvre du MAEP ont 

été formées de diverses manières, tout au long de l’année 

2006, pour pouvoir jouer pleinement leurs rôles. 

Plusieurs activités ont été réalisées pour assurer la mise 

à niveau des acteurs du MAEP et l’appropriation par eux 

du processus. Ces activités consistaient en des rencontres 

d’internalisation sur les principes du MAEP, des séminaires 

d’échanges sur la méthodologie de mise en œuvre du MAEP, 

des réunions plénières de la Commission nationale sur l’état 

de la mise en œuvre de la feuille de route, et des ateliers de 

suivi thématique des activités d’autoévaluation. 

En tout, plus de 40 ateliers de formation et de suivi conseil 

ont été organisés pour le renforcement des capacités des 

structures de mise en œuvre du MAEP. Les participants à 

ces ateliers étaient des chercheurs des ITR, des membres de 

la Commission nationale réunis en plénière ou en ateliers de 

suivi thématiques de l’exercice d’autoévaluation, les points 

focaux des ministères, des préfectures et communes ainsi 

que des journalistes. Mille soixante-quatre personnes, soit 

851 hommes et 213 femmes ont participé à ces formations 

rendues possibles grâce à 129 formateurs et facilitateurs.10

Mobilisation sociale autour du MAEP

Une soixantaine d’organes de presse ont été contactés pour 

envoyer des journalistes aux formations sur le processus, 

les principes et les méthodes du MAEP, dans l’objectif de 

renforcer leurs capacités en vue de leur implication dans le 

processus de mobilisation sociale. L’objectif était d’identifi er 

des thèmes de production et de concevoir un chronogramme 

de diffusion des émissions et des articles de presse.11 

10  Cf. Secrétariat national du MAEP, Rapport d’activités au 

gouvernement béninois et au PNUD pour la période du 1er janvier au 

30 septembre 2007, Cotonou, 2007 et Secrétariat national du MAEP, 

Rapport général au gouvernement béninois et au PNUD, Cotonou, 

2007.

11  Ibid.
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Courant juillet et août 2006, un plan de communication 

assorti d’axes stratégiques pour chacune des parties 

prenantes a été élaboré. Ce plan a proposé une série 

d’actions d’information et de sensibilisation en direction de 

tous les acteurs sur le processus du MAEP, son objectif, 

ses étapes et méthodologies. Son objectif était de susciter 

l’adhésion profonde et massive de l’ensemble des acteurs 

politiques, administratifs et socio-économiques du pays.12

Une tournée nationale du bureau de la Commission nationale 

s’est déroulée au cours de l’année 2006 avec pour objectif de 

présenter le projet et de susciter l’adhésion du gouvernement 

et des autorités locales (préfets, maires, élus locaux). Cela 

fut fait dans l’ensemble des douze départements du pays 

et a connu une importante participation des autorités 

administratives dont l’adhésion a été obtenue.13

Visites d’échange 

Des visites d’échange ont été organisées pour permettre aux 

acteurs du processus béninois d’apprendre des expériences 

de leurs collègues des pays ayant accompli le même 

processus. Au mois de février 2006, les membres de la 

Commission nationale ont reçu la visite de leurs homologues 

du Ghana, venus dans le cadre d’une visite d’échanges 

d’expériences. Aux termes de cette visite, les deux parties 

se sont entendues pour la mise en place d’un réseau africain 

d’orientation méthodologique et d’appui aux pays engagés 

dans le processus d’auto-évaluation. Une délégation de la 

Coopération allemande en Afrique du Sud (GTZ Afrique du 

Sud) a été aussi reçue en avril 2006 pour évaluer le type 

d’appui logistique ou technique qu’elle pouvait apporter à la 

Commission béninoise.14

Les membres de la Commission nationale ont été également 

sollicités pour faire des communications ou participer à des 

rencontres diverses hors du territoire national. Ils ont ainsi 

visité le Togo, la Belgique et le Nigéria.

Autoévaluation: méthodologie de 
recherche et consultations nationales

Enquêtes et rapports provisoires des Institutions 

techniques de recherche (ITR)

 12 Ibid.

13  Entretiens à Cotonou, octobre–décembre 2007 avec des personnes 

citées en fi n de rapport.

14  Secrétariat national du MAEP, Rapport d’activités au gouvernement 

béninois et au PNUD pour la période du 1er janvier au 30 septembre 

2007, Cotonou, 2007 et Secrétariat national du MAEP, Rapport 

général au gouvernement béninois et au PNUD, Cotonou, 2007.

Au cours de l’année 2006, notamment entre mai et juillet 

2006, les ITR ont commencé leurs enquêtes et recherches 

afi n d’élaborer des rapports thématiques sur les 4 secteurs 

du MAEP.

S’agissant du thème de la démocratie et de la gouvernance 

politique dont l’ITR était le cabinet “Afrique Conseil”, les outils 

de collecte des informations utilisées ont été la recherche 

documentaire, les focus group et une enquête par sondage. 

Au cours de la phase exploratoire située entre mai et juin 

2006, Afrique Conseil a organisé des focus group avec les 

élites intellectuelles, politiques et médiatiques pour recueillir 

leurs avis et préparer la phase de sondage. Ont ainsi été 

visés: les professionnels de la presse, les acteurs politiques, 

les opérateurs du secteur privé, les enseignants des sciences 

politiques, juridiques et économiques, les représentants de 

la société civile et les élus locaux. Au total 51 personnes, 

regroupées par secteurs professionnels, ont été consultées.

Pour l’enquête par sondage, trois modules de questionnaires 

ont été extraits du questionnaire standard du MAEP et 

acclimatés aux spécifi cités nationales. Il s’agit des modules i) 

société civile et ménages, y compris les groupes vulnérables; 

ii) gouvernance et élus locaux; et iii) opérateurs économiques. 

L’échantillon sélectionné était de 598 individus représentant 

environ 1/10 000ème de la population (estimée à 6,8 millions 

d’habitants selon le dernier recensement de la population 

tenu en 2002). Les critères socio-démographiques tels 

que la zone de résidence, le sexe, l’âge, l’ethnie, la religion, 

l’éducation ont été utilisés pour défi nir l’échantillon. 

S’agissant du thème de la gestion économique, dont l’ITR était 

le CED, une démarche à peu près semblable a été menée. 

Une phase de recherches documentaires a précédé la phase 

de focus group ou de panel, puis celle de l’enquête.

Le CED a organisé deux panels: le premier a regroupé 23 

hautes personnalités (professeurs d’université, chercheurs, 

hauts fonctionnaires de l’État, hommes d’affaires, 

représentants de syndicats…); le deuxième a regroupé des 

cadres de conception bien avertis des questions de gestion 

et de gouvernance économiques.

Pour l’enquête, le questionnaire a été adapté ici aussi 

et l’échantillonnage par quotas a été retenu. Le choix 

raisonné a conduit à distinguer d’une part les dignitaires 

et autorités locales et les populations à la base, d’autre 

part les localités rurales et le milieu urbain. Dans chaque 

commune, 25 personnes issues de toutes les couches 

et catégories socio-professionnelles ont été interrogées. 

Les informations collectées ont été organisées en 

plusieurs modules relatifs aux caractéristiques socio-

démographiques et socio-économiques des populations 
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à la base et aux différents objectifs du MAEP tels que 

consignés dans le document guide.

L’ITR chargé du secteur de la gestion des entreprises, le 

cabinet “Homo Consultio”, a aussi procédé à une revue 

documentaire. Un panel d’experts de 60 personnes 

recrutées selon le genre, l’origine géographique, le niveau 

d’éducation, la profession et le groupe ethnique, a ensuite 

été organisé. Une enquête approfondie a été conduite auprès 

d’un échantillon représentatif de représentants de structures 

privées et publiques et d’acteurs individuels (membres de 

conseils d’administration d’entreprises, usagers et clients 

des entreprises, autorités de tutelle et autorités de gestion 

courante, associations de consommateurs, investisseurs 

étrangers et nationaux…).

Dans l’échantillon, 36 entreprises publiques, 110 entreprises 

privées du secteur formel et 100 entreprises privées du 

secteur informel (intervenant dans l’alimentation, les arts 

et décoration, les bâtiments, l’électronique, l’électricité et 

le froid, l’hygiène et les soins corporels, les métaux et la 

construction mécanique, les textiles et l’habillement) ont 

été choisies. 120 usagers et clients des entreprises ont 

aussi été interviewés. Au total, les enquêtes de terrain ont 

impliqué 366 unités. Le questionnaire élaboré contenait 

quatre modules: i) entreprises publiques, semi publiques 

et offi ces d’État; ii) clients et usagers des entreprises; iii) 

grandes et moyennes entreprises privées du secteur formel; 

iv) entreprises du secteur informel.

En ce qui concerne le développement socio-économique, 

le cabinet “Geca Prospectives” a également procédé à une 

recherche documentaire et à quelques entrevues préliminaires 

basées sur 12 thématiques sectorielles (éducation, santé, 

environnement, hygiène et assainissement, eau et énergie, 

développement rural et sécurité alimentaire, transport, gestion 

du foncier, logement et intégrité territoriale, communication 

(TIC), emploi et commerce, micro fi nance, protection 

familiale, genre et justice, culture, loisir et traditions). 

En ce qui concerne l’enquête proprement dite, 24 communes 

ont été sélectionnées par choix raisonné en tenant compte, 

au niveau national, des six principales villes du pays, et, dans 

chaque département, de la commune la moins développée 

et de la commune la plus peuplée. Il s’est agi de collecter 

des données empiriques auprès des structures offi cielles 

nationales, des acteurs de la société civile, des structures 

déconcentrées et des collectivités locales et de les traiter 

plus tard aussi bien qualitativement que quantitativement. 

Préparation des consultations nationales 

En plus des recherches documentaires, enquêtes et sondages 

réalisées par les institutions techniques de recherches, la 

Commission nationale indépendante a décidé d’organiser 

aussi des consultations nationales pour cerner dans toutes 

leurs dimensions, les opinions du peuple béninois sur la 

façon dont il est gouverné, sa vision de l’avenir immédiat du 

pays afi n que le rapport d’autoévaluation et le programme 

d’action préliminaire du Bénin correspondent bien aux 

aspirations des populations. 

Les consultations nationales, au-delà des sensibilisations 

sur le MAEP, ont eu pour objectif d’approfondir le diagnostic 

de la situation de la gouvernance au Bénin dans les quatre 

domaines thématiques. Ces consultations conçues comme 

l’étape ultime de l’autoévaluation ont constitué une occasion 

d’impliquer toutes les parties prenantes au processus 

(pouvoirs publics déconcentrés et décentralisés, secteur privé 

et société civile). Elles ont eu lieu dans toutes les communes 

et dans tous les ministères ainsi qu’au niveau du secteur privé, 

en l’occurrence auprès des organisations patronales.

Avant leur tenue, des missions d’appui ont été organisées 

aux points focaux pour les aider à conduire les consultations 

nationales. Pour ce faire, la Commission nationale a préparé 

des directives relatives à la préparation et à l’organisation des 

séances de consultation. Douze membres de la Commission 

nationale ont été envoyés en mission d’appui aux points 

focaux des communes dans les douze départements 

du pays ainsi qu’auprès des préfectures. Trois autres 

membres ont été envoyés dans les ministères. Un membre 

de la Commission a été dépêché auprès du secteur privé. 

Ces envoyés avaient pour but de: i) communiquer la date 

retenue pour la consultation; ii) parcourir avec le point focal 

les directives relatives à la préparation et à l’organisation 

des consultations nationales; iii) sensibiliser les maires 

ou les ministres et/ou leur directeur de cabinet afi n qu’ils 

s’impliquent personnellement dans la mobilisation sociale 

et la présidence des séances de consultation; iv) répondre 

aux préoccupations diverses. Au total 16 membres de la 

Commission nationale indépendante de mise en œuvre du 

MAEP ont été délégués pour appuyer 104 points focaux. 

Ces différentes missions ont permis d’assurer une bonne 

préparation des consultations nationales.

En plus de la formation des points focaux pour la tenue 

des consultations nationales par les équipes d’appui, la 

Commission nationale a constitué des équipes de supervision 

pour s’assurer du respect des normes et principes du MAEP 

en matière d’autoévaluation mais aussi pour permettre à la 

Commission d’être témoin du déroulement des différentes 

activités. Ces équipes étaient constituées par des membres 

de la Commission nationale indépendante. Alors qu’un 

membre d’une équipe d’appui avait pour mission d’appuyer 

deux communes, les membres des équipes de supervision qui 

étaient des membres du Comité consultatif et un comptable 

chargé de la logistique, s’assuraient du bon déroulement 
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des consultations dans l’ensemble des communes dont ils 

avaient la charge.

Tenue des consultations nationales

Dans les ministères, avec les organisations patronales et les 

communes, les consultations nationales se sont déroulées 

suivant les étapes suivantes:

•  allocution de bienvenue par un membre du point focal 

de l’unité socio-économique (communes, ministères, 

organisations patronales);

•  intervention du représentant de la Commission nationale 

présentant le MAEP, ses objectifs, ses principes, son 

contenu et ses méthodes d’actions et la justifi cation de 

la séance de sensibilisation et de consultation nationale;

•  discours d’ouverture de la séance de sensibilisation et 

de consultation nationale par le maire, le ministre ou le 

président des organisations patronales pour notamment 

inviter les participants à se prononcer et donner leurs 

points de vue sur l’état de la gouvernance dans les 

quatre domaines thématiques;

•  introduction à la discussion et à la présentation de la 

synthèse des réponses obtenues suite à l’administration 

du questionnaire par le premier responsable de l’unité 

socio-économique ou un membre du point focal de la 

commune;

•  débat et parole aux participants;

•  prise de note rigoureuse des points de vue et idées 

développés par les populations.

Les différentes opinions exprimées par les populations 

lors de ces consultations nationales ont été recueillies et 

consignées soigneusement par les membres du point focal 

et de l’équipe d’appui. Elles ont ensuite servi de base à la 

rédaction des rapports des consultations nationales. 

Les idées clés issues des différentes unités socio-

économiques ont été compilées et réorganisées autour 

des quatre thématiques du MAEP. Ces idées clés ont été 

analysées par un expert puis soumis à la validation interne 

de la Commission nationale.15

Analyse des rapports thématiques provisoires des ITR et 

des résultats des consultations nationales

Pour faciliter le travail de validation des membres de la 

Commission nationale, cette dernière a fait appel à des 

personnes-ressources externes à la Commission et leur 

a demandé de lire les résultats d’autoévaluation que sont 

d’une part, les rapports thématiques des ITR; et d’autre part, 

la synthèse analytique des consultations nationales. Les 

15  L’identité de l’expert ne nous a pas été révélée en dépit de nos 

multiples démarches auprès des structures dirigeantes du MAEP.

personnes-ressources étaient également invitées à produire 

des critiques, aussi bien dans l’absolu qu’au regard des 

autres documents stratégiques de développement nationaux 

et internationaux. Ces experts sont intervenus domaine par 

domaine et ont produit leurs rapports. 

Il s’agit du Docteur Michel Dedehouanou, enseignant 

chercheur en économie à l’Université d’Abomey-Calavi 

pour la gestion et la gouvernance économique, du Docteur 

Ismaël Tadde, enseignant en sciences de gestion pour la 

gouvernance des entreprises, de Monsieur Mouftaou Laleye, 

expert en gouvernance politique, pour la démocratie et la 

gouvernance politique et de Monsieur Marcellin Adechina, 

expert en développement, pour le développement socio-

économique. Leurs observations ont été intégrées dans 

les rapports provisoires et les résultats des consultations 

nationales avant que ces documents ne soient soumis au 

séminaire de validation.

Séminaire de validation des rapports thématiques 

provisoires des ITR et des résultats des consultations 

nationales

Du 31 mai au 2 juin 2007, les rapports provisoires des ITR 

dans les quatre domaines thématiques et les résultats des 

consultations nationales ont été validés au cours du séminaire 

de validation interne, c’est-à-dire entre les membres de la 

Commission nationale des personnes-ressources et les ITR. 

Les objectifs de ce séminaire étaient:

•  faire une évaluation des rapports thématiques et les 

plans d’action proposés par les ITR dans les quatre 

domaines;

•  faire des observations critiques et des contributions 

positives sur la méthodologie, la forme et le fond des 

rapports provisoires afi n qu’elles soient intégrées dans 

les rapports défi nitifs;

•  contribuer à l’amélioration des rapports thématiques 

en vue de faciliter l’élaboration du rapport général et du 

plan d’action national.

Le séminaire de validation a réuni une soixantaine de 

personnes provenant des secteurs public et privé, de la société 

civile, des représentants des ITR, ainsi que les personnes-

ressources et des membres de la Commission nationale, 

qui se sont tous retrouvés en dehors de Cotonou et ont logé 

sur place (à Ouidah) pendant toute la durée du séminaire 

de validation. Après la séance plénière, quatre sessions de 

travail suivant les quatre domaines ont été retenus, mais 

au niveau de chaque session, des ateliers ont pu se tenir. 

Dans chaque session, un représentant de l’ITR concerné 

présentait son rapport provisoire suivi par le coordonnateur 

national de la Commission qui présentait les résultats des 
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consultations nationales dans le domaine concerné. Les 

participants regroupés en ateliers devaient alors:

•  s’approprier l’ensemble des rapports thématiques au 

point de pouvoir en faire aisément la restitution aux 

populations;

•  amender les rapports thématiques des ITR à la lumière 

des conclusions des consultations nationales;

•  faire ressortir dans chaque domaine, d’abord les efforts 

ou les meilleures pratiques de gouvernance, ensuite, les 

dysfonctionnements ou les lacunes de gouvernance, 

enfi n, les propositions de solutions ou les actions 

d’amélioration de la gouvernance.

Des séances de restitution des discussions en atelier 

ont eu lieu dans chacune des quatre sessions avant 

la plénière de clôture. Ce séminaire a ainsi permis de 

recueillir de nombreuses préoccupations et suggestions des 

participants.

Restitution du rapport d’autoévaluation aux populations 

et validation populaire

Suite au séminaire de validation de Ouidah, des résultats de 

l’autoévaluation ont été élaborés et présentés aux populations 

à la base à titre de restitution de leurs préoccupations 

collectées quelques mois plus tôt afi n qu’elles se prononcent 

à nouveau sur la conformité de ces résultats avec ce qu’elles 

ont réellement exprimé.

Les 3 et 7 juillet 2007, trois séances de restitutions et de 

validation ont donc été organisées au profi t des populations 

à la base (points focaux, autorités locales, cadres des 

services déconcentrées, acteurs du secteur privé, acteurs 

de la société civile, etc.). Une séance a eu lieu à Parakou 

au profi t des personnes provenant des quatre départements 

du nord (Borgou, Alibori, Atacora, Donga) et a regroupé une 

soixantaine de participants le 3 juillet 2007. À la même date, 

à Lokossa, plus d’une centaine de personnes provenant des 

départements du Zou, des Collines, du Mono et du Couffo 

se sont retrouvés pour le même exercice. À Cotonou, ce 

sont environ 150 personnes provenant des départements 

du Littoral, de l’Atlantique, de l’Ouémé et du Plateau qui ont 

procédé aux mêmes types de travaux le 7 juillet 2007. 

Dans l’ensemble de ces ateliers de restitution et validation, 

les ITR ont présenté leurs rapports intégrant les remarques 

des experts, les résultats des consultations nationales et les 

observations et recommandations de l’atelier de validation 

ainsi que des plans d’action. Les participants ont alors réagi 

pour faire des critiques et suggestions.

Résultats de l’autoévaluation: Quelques problèmes de 

gouvernance soulevés par les populations

Les points suivants ont fi guré parmi les préoccupations 

et recommandations exprimées par les citoyens au cours 

des consultations nationales de validation du rapport 

d’autoévaluation.

En matière de démocratie et gouvernance politique:

Les Béninois sont conscients des progrès qui ont été faits 

et qui continuent d’être réalisés afi n de conserver ce bien 

inestimable qu’est la démocratie. Par contre les systèmes 

de gouvernance sont défaillants et menacent de fragiliser 

le processus démocratique. Ainsi, les populations auraient 

massivement dénoncé le phénomène de la transhumance 

politique, le manque d’éthique des politiciens béninois, la 

marginalisation des groupes vulnérables, le non respect des 

droits de la femme et de l’enfant.16

En matière de la gouvernance économique:

De nombreuses carences seraient à déplorer dans ce 

secteur. Les Béninois dénoncent l’amateurisme dans la 

gestion des affaires, la politisation de l’administration, la 

contre performance des entreprises publiques, la corruption 

généralisée dans les secteurs publics et privés ainsi que la 

mauvaise gestion des fi nances publiques.17

En matière de gestion des entreprises:

Les mêmes problèmes reviennent qu’en matière de 

gouvernance économique. À savoir la corruption, le 

clientélisme, le poids de la fi scalité qui pousse à la fraude 

ou évasion fi scale, le mauvais état des infrastructures, le 

manque de professionnalisme.18

En matière de développement socio-économique:

On fustige la mauvaise conception des programmes 

de développement socio-économique, le manque de 

fi nancement de ces programmes, la persistance de la 

pauvreté, la quasi inexistence des services sociaux de base, 

la faible représentativité de la femme.19

Finalisation du rapport d’autoévaluation et transmission 

au secrétariat du MAEP

Courant août et septembre 2007, deux experts, 

universitaires, le sociologue Albert Tingbe Azalou et 

l’économiste Pasteur Akpo ont été mandatés pour rédiger le 

rapport général d’autoévaluation pays. Plus spécifi quement, 

il leur était demandé de préparer le rapport en se basant sur 

les rapports thématiques des ITR assortis de plans d’action, 

les contributions essentielles des séminaires de validation, 

16  Rapport général du Séminaire de validation des rapports thématiques 

des ITR; Juin 2007 p.82.

17  Ibid, p.20.

18  Ibid, p.54.

19  Ibid, p.106.
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les avis consignés des populations après les restitutions, 

la synthèse analytique des résultats des consultations 

nationales, et les critiques et apports des personnes-

ressources.20

Ces deux experts avaient déjà été associés à diverses séances 

de validation interne ou populaire et étaient déjà relativement 

imprégnés des problématiques abordées. Le rapport qu’ils 

ont rédigé a par la suite été transmis au secrétariat du MAEP 

afi n de programmer la mission d’évaluation pays.

Missions d’évaluation pays au Bénin

Première mission d’évaluation

En prélude à la mission d’évaluation de l’État béninois 

par ses pairs, les autorités béninoises ont reçu, en juin 

2007, une visite de travail de M. Gaston Bushayija, expert 

en développement socio-économique du secrétariat 

continental. Préparée en étroite collaboration avec le Comité 

consultatif, cette visite avait pour but d’organiser et de 

planifi er avec les autorités béninoises le déroulement de la 

mission d’évaluation. Pendant son séjour, M. Bushayija a 

fait, avec les membres de la Commission nationale, le point 

des diffi cultés qui ont jalonné la phase d’autoévaluation ainsi 

que la programmation de la mission d’évaluation.

Conduite par Madame Marie-Angélique Savané du groupe 

des éminentes personnalités, la mission a séjourné au 

Bénin du lundi 16 juillet 2007 au mercredi 04 août 2007. La 

délégation était composée d’experts africains reconnus dans 

les quatre domaines clés. Cette première évaluation avait 

pour but de vérifi er les données contenues dans le rapport 

d’autoévaluation et de jeter les bases du rapport d’évaluation 

par les pairs. Cet exercice a consisté à rencontrer toutes les 

parties prenantes au processus, c’est-à-dire tous les acteurs 

que la Commission nationale avait rencontrés pendant les 

consultations nationales. Ainsi, la mission a pu rencontrer, 

discuter, travailler, avec toutes les parties qui ont pris part 

au processus du MAEP et à la phase d’autoévaluation. Des 

séances de travail ont eu lieu avec les pouvoirs publics, les 

institutions publiques, les ministères, la société civile, les 

populations, etc.21

L’équipe de la mission d’évaluation a sillonné tous les 

20  Secrétariat national du MAEP, Rapport d’activités au gouvernement 

béninois et au PNUD pour la période du 1er janvier au 30 septembre 

2007, Cotonou, 2007 et Secrétariat national du MAEP, Rapport 

général au gouvernement béninois et au PNUD, Cotonou, 2007.

21  Entretien avec le Directeur de l’Intégration africaine du ministère des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine, Cotonou, 09 octobre 

2007.

départements et certaines communes du Bénin afi n de se 

rendre compte par elle-même du travail réalisé.22 Certains 

membres de la Commission nationale ont accompagné la 

mission sur le terrain. Pendant trois semaines, la délégation 

s’est entretenue avec tous les acteurs représentant la 

société béninoise. Elle a pu ainsi recouper les informations 

recueillies lors de ses tournées avec celles contenues dans 

le rapport d’autoévaluation et les différents documents sur la 

gouvernance au Bénin. 

Un complément d’informations avait cependant été demandé 

au gouvernement béninois.23 De plus, la délégation a 

remarqué que l’approche genre n’avait pas été assez 

prise en compte ainsi que certains groupes. De ce fait, la 

mission a tenu à rencontrer des groupements exclusifs de 

femmes et de jeunes. Des communiqués sont passés à la 

télévision nationale pour inviter les associations de femmes 

et de jeunes, les partis politiques, les opérateurs privés et 

différents autres acteurs sociaux à rencontrer, selon un 

calendrier donné, les membres de la mission d’évaluation.

Deuxième mission d’évaluation

Organisée en octobre 2007, une deuxième mission 

d’évaluation par le secrétariat continental avait 

essentiellement pour but de présenter au chef de l’Etat, 

le Président Boni Yayi un rapport provisoire d’évaluation 

par les pairs. Les autorités béninoises ont préalablement 

dû remettre aux éminentes personnalités les informations 

complémentaires qui leur avaient été demandées à la fi n de 

la première mission d’évaluation.24 Cette visite de travail qui 

a duré deux semaines a permis aux éminentes personnalités 

de poursuivre leur travail par des rencontres et descentes 

spontanées sur le terrain. C’est dans ce cadre que, par 

exemple, les vendeuses du marché Dantokpa, le plus grand 

marché de Cotonou et du Bénin ainsi que le Directeur 

Général de la Société nationale des eaux du Bénin (Soneb) 

ont eu droit à une visite improvisée de la mission et ont 

accepté de répondre aux questions supplémentaires que se 

posaient encore les membres de la mission d’évaluation.25

Plusieurs rencontres ont eu lieu avec le chef de l’État afi n que 

les premières conclusions du rapport lui soient présentées.

22  Entretiens avec le Chef service, Communication et Aménagement 

du Territoire et le SG du Syndicat de la Préfecture de Parakou, 

27 septembre 2007.

23  Entretien avec le Directeur de l’intégration africaine du ministère des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine, Cotonou, 09 octobre 

2007.

24  Entretiens avec le Responsable du suivi/ évaluation de la Cellule Nex 

et le Directeur de l’intégration africaine du ministère des affaires 

étrangères et de l’intégration africaine, Cotonou le 09 octobre 2007.

25  Entretien avec le Directeur de l’intégration africaine du ministère des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine, Cotonou le 09 octobre 

2007.
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Présentation du rapport aux pairs

Mme Marie Angélique Savané a présenté le rapport redigé 

par le panel de personalités éminentes et le sécretariat 

continental au 8ème Forum des chefs d’Etat et de 

gouvernement du MAEP – la vraie évaluation par les pairs – 

tenu a Addis Abéba le 30 janvier 2008.

Au plan de la démocratie et de la gouvernance politique, ce 

rapport souligne des avancées sur le terrain de l’adoption 

des normes,26 la sauvegarde de la paix sociale, du respect 

des droits de l’homme, des échéances électorales, de 

l’alternance politique, du respect de la primauté du droit, de 

la constitution et de la séparation des pouvoirs, mais souligne 

quelques inquiétudes sur la faible participation des femmes 

aux activités politiques et administratives, la forte politisation 

et l’insuffi sante professionnalisation de l’administration 

publique, le niveau préoccupant de la corruption et la 

fragilité des mécanismes électoraux.27

En ce qui concerne la gouvernance et la gestion économique, 

le rapport observe que le Bénin a adopté la majorité des 

normes, codes et principes relatifs à la gouvernance et à 

la gestion économique. Il a adopté aussi des documents 

de stratégie de développement, même si la déclinaison 

de ceux-ci en programmes sectoriels souffre de quelques 

insuffi sances. En matière de fi nances publiques, des progrès 

ont été réalisés concernant la gestion axée sur les résultats, 

mais de nombreuses lacunes subsistent en matière de 

contrôle des dépenses publiques. Le panel recommande 

la mise en œuvre de politiques économiques saines, 

26  Le rapport s’inquiète néanmoins de la non ratifi cation de certaines 

normes de l’Union africaine, notamment le fait que le Bénin n’ait 

toujours pas promulgué la loi portant ratifi cation de la Convention de 

l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption de 

juillet 2003 à Maputo.

27  Union africaine et MAEP, Rapport d’évaluation de la gouvernance, 

République du Bénin, Janvier 2008, p.6 à 11.

transparentes et prévisibles, une gestion saine des fi nances 

publiques, une lutte plus accrue contre la corruption et le 

blanchiment d’argent, l’accélération de l’intégration régionale 

par l’harmonisation des politiques monétaires, commerciales 

et d’investissement.28

S’agissant de la gouvernance des entreprises, même si le 

Bénin a adopté la plupart des normes et principes en la 

matière, de nombreux défi s restent à relever. Il s’agit, entre 

autres, de la concurrence déloyale faite par l’important 

secteur informel au secteur formel, la pression fi scale, 

l’ineffi cacité du système judiciaire, et la résignation face à 

la corruption.29

En ce qui concerne le développement socio-économique, le 

Bénin a, là aussi, adopté les principes et normes régionaux 

et internationaux fondamentaux. Il a été relevé la trop grande 

dépendance de l’économie béninoise à l’aide internationale. 

En matière d’accès aux services sociaux de base, des 

efforts ont été entrepris, mais il reste beaucoup à faire en 

matière de santé, d’éducation et d’eau potable. L’accès à 

la terre agricole et au foncier urbain constitue aussi une 

préoccupation importante dans l’ensemble du pays.30

Au nombre des questions transversales, la lutte contre la 

corruption, l’accélération du transfert des ressources aux 

collectivités locales et l’implication des autorités traditionnelles 

dans le développement local, une meilleure prise en compte 

du genre et de l’égalité des sexes, la formation et la valorisation 

des jeunes, une attention particulière pour le secteur informel, 

la réforme de l’administration publique, le renforcement de la 

citoyenneté et de la sécurité juridique ont été cités comme 

des recommandations fortes par le rapport.31

28  Ibid, p.12 à 17.

29 Ibid, p.18 à 21.

30 Ibid, p.22 à 26.

31 Ibid, p.27 à 31.

Rapport d’évaluation du Bénin
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RAPPORT D’ÉVALUATION DU BÉNIN

Après cette présentation du rapport au forum des chefs 

d’État du MAEP, le Président Boni Yayi a pris la parole 

pour évoquer le plan d’action qui a été joint au rapport en 

insistant particulièrement sur la lutte contre la corruption. Le 

Président Yayi a indiqué devant ses pairs les efforts engagés 

depuis sa prise de pouvoir le 06 avril 2006. 

Les observations et commentaires des pairs ont consisté 

en des encouragements, mais aussi des conseils. Les chefs 

d’État ont non seulement salué le rapport et félicité le peuple 

béninois pour cet exercice, mais se sont également réjoui 

de la gratuité des enseignements maternel et primaire et 

des dispositions envisagées pour la gratuité des soins aux 

femmes enceintes et aux enfants de zéro à cinq ans. À cela 

s’ajoutent l’ensemble des actions engagées dans le cadre 

de la promotion économique du Bénin et le renforcement 

de l’intégration sous-régionale et régionale. Le Président Yayi 

a dit accorder une attention particulière aux effets sociaux 

et économiques de la multiplicité des partis politiques; au 

fi nancement des organisations non gouvernementales par 

des puissances extérieures, ce qui peut les dévier de leur 

cadre normal d’activités; au phénomène de la corruption; 

à l’ampleur de l’informel; au trafi c et à l’exploitation des 

enfants. Ainsi un accent particulier a été mis sur les secteurs 

à renforcer que sont les besoins d’infrastructures, l’énergie, 

l’agriculture et la création d’emplois au profi t des jeunes et 

des femmes de même que la place de la femme dans les 

instances de décision.

Le programme d’action national, qui accompagne le rapport 

et défi nit les politiques et pratiques à mettre en œuvre 

pour la mise en œuvre des priorités du rapport, identifi e 

un ensemble des actions à entreprendre pour la période 

2008–2015 dans les quatre domaines de gouvernance et 

en évalue le coût à US$ 2.6 milliards.

Lancement national du rapport

Le 12 février 2008, soit une dizaine de jours après son 

retour d’Addis-Abéba où le rapport du Bénin a été adopté, 

le Président Yayi a organisé un lancement public dudit 

rapport. Madame Marie-Angélique Savané, présidente du 

panel du MAEP a remis au chef de l’État, le Dr Boni Yayi 

le rapport imprimé, un document de 462 pages, devant les 

membres du gouvernement, des différentes institutions, le 

corps diplomatique et d’autres personnalités telles que le 

Professeur SKB Asanté du Ghana, membre du Comité de 

pilotage du MAEP au Ghana. 

Dans son discours, Madame Savané a rappelé la pertinence 

et l’immense espoir que constitue le MAEP pour le continent 

africain. Elle a loué le patriotisme du Président Yayi et son 

engagement personnel tant dans le processus du MAEP que 

dans le développement de son pays et du continent africain. 

Après avoir rappelé le contenu du rapport, elle a souhaité 

que celui-ci devienne un livre de chevet pour les béninois 

et leurs partenaires. Pour elle, le Bénin vit une expérience 

unique car c’est pour la première fois qu’un lancement de 

rapport du MAEP a été fait avec autant de solennité et de 

sérieux. C’est aussi pour la première fois que les témoignages 

ont été personnalisés après la présentation du Dr Boni Yayi 

à Addis-Abéba devant ses pairs. Car d’habitude, les chefs 

d’État se prononcent sur le rapport. Citant Thabo Mbeki, 

elle a déclaré, parlant du Président Yayi: “vous avez en face 

de vous un homme qui est un vrai patriote africain, qui sait 

ce qu’il veut et qui est prêt à s’engager pour ça, pour son 

pays.”32

Prenant la parole à son tour, le Président Yayi a remercié 

son prédécesseur, le Président Mathieu Kerekou, pour 

avoir lancé le processus du MAEP. Il a souligné la forte 

volonté du peuple béninois au changement. Après avoir 

rappelé les défi s contenus dans le rapport, il a lancé un 

appel à tous les béninois pour qu’ils s’engagent aux cotés 

du gouvernement béninois afi n de relever les défi s qui y 

sont soulignés. Selon le chef de l’État, le gouvernement 

mettra sur pied une Commission nationale de gouvernance 

qui sera une structure autonome, à l’en croire, composée 

de personnalités béninoises de haut niveau, jouissant 

d’une moralité exemplaire et justifi ant d’une expérience 

professionnelle avérée. Et puisque le Bénin ne saurait seul 

faire face à ces défi s, le chef de l’État a précisé qu’une table 

ronde des bailleurs de fonds sera organisée d’ici là en vue de 

continuer à bénéfi cier du soutien des partenaires techniques 

et fi nanciers.33

La cérémonie de lancement du rapport national a été 

l’occasion pour le président de la République de décorer 

Madame Savané et le président de la Commission nationale 

indépendante de mise en œuvre du MAEP au Bénin, le 

Professeur Honorat Aguessy. Les deux personnalités ont été 

reçues dans l’ordre national du Bénin.34

32  Charles Yansunu, “Boni Yayi, la fi erté d’un continent”, Fraternité 

(Cotonou), 13 février 2008.

33 Ibid.

34  Edgard Coua-Ozotti, “Pour services rendus à la nation béninoise, 

Savané et Aguessy admis dans l’ordre national du Bénin”, La Nation 

(Cotonou), 13 février 2008.
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Le budget de la mise en œuvre du MAEP n’a pas été rendu 

public. Les informations sur le fi nancement du MAEP au 

Bénin proviennent donc essentiellement d’entretiens avec 

les principaux acteurs du processus. Le budget total pour 

la mise en œuvre du MAEP au Bénin a été estimé à CFA 

225 millions (soit US$ 450 000) répartis comme suit, selon 

leurs sources:

•  contribution du gouvernement du Bénin: CFA 25 000 000 

(US$ 50 000);

•  PNUD: CFA 75 000 000, (US$ 150 000);

•  Banque africaine de développement: CFA 100 000 000 

(US$ 200 000);

•  Fonds africain de développement et de renforcement 

des capacités: CFA 25 000 000, (US$ 50 000).

Dès le début du processus, il a été demandé au PNUD de 

gérer l’ensemble des fonds. Il devait de ce fait gérer un fonds 

commun constitué de plusieurs apports. Ainsi, le budget 

total effectif a avoisiné US$ 350 000.35 Le gouvernement 

béninois a participé à hauteur de US$ 50 000, le PNUD de 

US$ 100 000 et la BAD de US$ 150 000.

Il faut noter le rôle que la Fondation allemande Hans Seidel a 

joué lors de la mise en œuvre du processus. Cette fondation 

a soutenu et accompagné le processus tout au long de sa 

mise en œuvre. Sa participation fi nancière a été de US$ 

50 000. Cette fondation a voulu les gérer directement sans 

passer par le PNUD car elle estimait que le mécanisme du 

MAEP correspondait aux activités relevant de son mandat.36 

En effet, cette Fondation participe notamment à l’éducation 

des populations en organisant des formations et des 

séminaires sur le terrain. Elle a participé de façon effective 

35  Entretien avec le Directeur de l’intégration africaine du ministère des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine, Cotonou le 09 octobre 

2007.

36 Entretien avec le point focal MAEP de Hans Seidel.

aux consultations nationales, elle a fi nancé des séminaires 

de formation des populations ainsi que des points focaux. 

De plus elle était en contact avec les populations en 

accompagnant la Commission nationale ainsi que les experts 

internationaux lors de leurs différentes tournées.

Enfi n, des contributions fi nancières supplémentaires ont 

été faites par le gouvernement du Président Boni Yayi lors 

des deux missions d’évaluation. La contribution fi nancière 

de l’État béninois lors des missions d’évaluation ne peut 

être quantifi ée avec précision dans la mesure où elle a 

couvert des dépenses variées telles que l’hébergement, le 

déplacement, la sécurité, etc.37

37  Entretien avec le Directeur de l’intégration africaine du ministère des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine, Cotonou, 09 octobre 

2007.

Financement du processus
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L’implication personnelle du Président Boni Yayi dans la 

réalisation de l’évaluation de son pays a été soulignée 

par les éminentes personnalités. Pourtant, la phase de 

l’autoévaluation qui a précédé celle de l’évaluation a 

connu quelques diffi cultés et ratés dus principalement aux 

insuffi sances administratives, à la faiblesse des moyens 

fi nanciers, à la faiblesse des activités de sensibilisation 

et aux diffi cultés dans l’administration du questionnaire. 

Le processus a toutefois bénéfi cié d’une participation 

importante des acteurs non gouvernementaux, même si la 

désignation des représentants de la société civile a été faite 

d’autorité par le gouvernement.

Implication personnelle du Président Boni 
Yayi

La mission d’évaluation conduite par Mme Marie Angélique 

Savané a tenu à souligner, dans le rapport d’évaluation, 

l’implication personnelle du chef de l’État béninois. Pour 

les éminentes personnalités “les résultats auxquels est 

parvenu la mission d’évaluation du pays ont été largement 

facilités par l’implication personnelle de son Excellence 

Docteur Boni Yayi, président de la République du Bénin et 

de l’ensemble de son gouvernement”.38 Ainsi, “le processus 

d’évaluation du Bénin s’est déroulé dans des conditions de 

travail excellentes qui ont été perceptibles aussi bien dans la 

qualité de l’engagement de l’ensemble des parties prenantes 

à réussir l’exercice, que dans la qualité des conditions 

matérielles et logistiques mises à la disposition de la mission 

d’évaluation sur le terrain”.39

38  Union africaine et MAEP, Rapport d’évaluation de la République du 

Bénin, Janvier 2008, p. 46.

39 Ibid.

La mission a fait une liste non exhaustive des symboles 

de l’implication personnelle du président de la République. 

Il s’agit:

•  des multiples encouragements du chef de l’État aux 

éminentes personnalités du MAEP pour les inciter à 

entreprendre dans les meilleurs délais le processus au 

Bénin;

•  du lancement offi ciel de la mission d’évaluation au cours 

d’une cérémonie solennelle télévisée en présence des 

corps constitués de l’État;

•  de pas moins de sept audiences accordées par le 

président de la République à Mme Savané, membre 

du Panel des éminentes personnalités en charge du 

processus au Bénin;

•  de l’audience accordée à la délégation de la mission 

d’évaluation pays le 18 juillet 2007 pour un entretien 

qui a permis de donner des orientations pour la bonne 

réussite d’une mission qu’il leur a demandé de mener en 

toute transparence et sans sujet tabou;

•  de la séance élargie de restitution des premiers résultats 

de la mission au cours d’un dîner débat qui a regroupé 

autour du président de la République, l’ensemble du 

gouvernement et des institutions de la République;

•  de l’invitation des membres de la mission d’évaluation, 

lors d’un second séjour dans le pays, à une séance du 

Conseil des ministres présidée par le chef de l’État lui-

même pour des échanges directs avec l’ensemble des 

membres du gouvernement.40

40 Ibid.

Évaluation, Difficultés et Insuffisances du 

processus
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Difficultés administratives 

Le processus d’autoévaluation a commencé dans une 

certaine confusion due aux nombreuses insuffi sances 

administratives de la structure chargée de sa conduite. Le 

secrétariat national qui était dirigé par le coordonnateur 

national n’était composé que d’une secrétaire comptable 

et d’un conducteur de véhicule. Un consultant en 

communication a momentanément appuyé ce secrétariat, 

mais il est évident que ce personnel réduit a eu beaucoup 

de diffi cultés à faire face effi cacement aux nombreuses 

attributions et sollicitations qui étaient les siennes. 

Par ailleurs, le secrétariat n’avait pas de locaux propres et 

était hébergé par deux bureaux au sein du ministère des 

affaires étrangères et de l’intégration africaine, ce qui n’a pas 

donné une visibilité suffi sante aux activités du secrétariat.

Le secrétariat s’est aussi plaint de l’absence de matériel 

didactique (vidéo projecteur, tableau de conférence, 

écran de projection, etc.) alors qu’il devait organiser des 

présentations, ateliers et séminaires.41

Enfi n, le retard dans le décaissement des fonds et certaines 

diffi cultés de collaboration entre le coordonnateur choisi 

après un test et le président de la Commission nationale ont 

conduit à la démission de ce premier et à son remplacement 

par un autre coordonnateur en avril 2006.

Ces diffi cultés administratives ont eu un impact négatif sur 

le déroulement des activités, en particulier pendant leur 

démarrage. Par exemple, les ITR ont commencé leur travail 

avant d’avoir passé un contrat avec la Commission nationale 

et avant que les fonds n’aient été mis à leur disposition. 

De la même manière, au niveau des points focaux, un 

problème de désignation, de compétence ou de capacité a 

été posé. En effet, leur désignation ne répondait pas à des 

critères clairement défi nis. De plus, aucun acte administratif 

ne les a offi ciellement désignés comme points focaux. 

Aucun point focal rencontré sur le terrain n’a été en mesure 

de justifi er la base sur laquelle il a été choisi ainsi qu’un acte 

offi ciel le lui notifi ant. Certes, des critères ont été élaborés, 

mais le manque de temps et de contrôle ainsi que le fait que 

les personnes étaient désignées discrétionnairement par 

les responsables de leur unité socio-économique, n’ont pas 

permis de les respecter partout.

Certains points focaux ont manqué de l’ensemble des 

informations qu’il leur fallait pour comprendre le contenu et 

la durée de leur mandat.42

41  Secrétariat national du MAEP, Rapport général au gouvernement du 

Bénin et au PNUD, Cotonou, 2007, p. 25.

42  Entretien SG CSTB de la Préfecture de Natitingou, 29–30 octobre 

2007.

Faiblesse de la sensibilisation populaire

Quand les ITR ont commencé les enquêtes sur le terrain, 

plusieurs de leurs interlocuteurs n’étaient pas informés de ce 

qu’était le MAEP ni de l’état du processus d’autoévaluation 

en cours. Ces personnes contestaient parfois la légitimité des 

ITR à venir collecter toutes ces informations auprès d’eux. 

Certains répondants, y compris des autorités administratives, 

ont refusé de collaborer avec les enquêteurs des ITR. Les 

enquêtes des ITR se sont donc déroulées avant que la 

sensibilisation des populations et de certaines autorités 

administratives déconcentrées ou décentralisées n’ait lieu ou 

ne porte vraiment ses fruits. C’est au moment des consultations 

nationales, c’est-à-dire, au moment où les équipes de la 

Commission nationale arrivaient dans des localités pour 

collecter les informations, que la sensibilisation, c’est-à-dire 

l’explication du MAEP et du processus d’autoévaluation, 

se faisait juste avant la distribution des questionnaires et 

la collecte des données, points de vue, préoccupations et 

recommandations des acteurs. 

Difficultés dans l’administration du 
questionnaire

Par ailleurs, malgré des efforts de reformulation de certaines 

questions, les répondants se plaignaient de ce qu’elles 

ne les comprenaient pas ou de ce que ces questions ne 

les intéressaient pas parce qu’elles ne touchaient pas 

directement à leurs préoccupations. Il en a été ainsi des 

questions touchant à l’intégration économique régionale et 

sous-régionale. L’absence de traduction des questionnaires 

en langues nationales aura été aussi considérée comme une 

diffi culté majeure.43

Il apparaît, dès lors, que les efforts de reformulation des 

questions n’ont pas pu complètement réduire le déphasage 

entre les préoccupations de certaines populations à la base 

d’une part, celles de la Commission nationale et de la mission 

d’évaluation d’autre part. De l’avis de certains acteurs du 

processus, certaines populations trouvaient que plusieurs 

questions que leur posaient les missions d’autoévaluation 

et d’évaluation ne prenaient pas en compte leurs vraies 

préoccupations. Elles n’auraient pas hésité à le faire savoir 

aux membres de la Commission nationale et aux éminentes 

personnalités.44

43  Secrétariat national du MAEP, Rapport général au gouvernement du 

Bénin et au PNUD, Cotonou, 2007, p. 112.

44  Entretien avec le Chef Service de l’Aménagement du Territoire de la 

Préfecture de Parakou, 27 septembre 2007.
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ÉVALUATION, DIFFICULTÉS ET INSUFFISANCES DU PROCESSUS

Désignation des membres de la société 
civile et qualité de leur participation

Il faut s’arrêter sur le rôle central que doit jouer la société 

civile dans le processus du MAEP. En effet, la nouveauté 

qu’introduit dans les mentalités le MAEP est le fait que les 

dirigeants africains puissent être évalués par leurs pairs. La 

réelle révolution se situe quant à elle dans le fait que les 

dirigés aient leur mot à dire à travers des remarques dont les 

dirigeants doivent tenir compte. Ce postulat étant posé, qui 

mieux d’autre que la société civile, qui est censée représenter 

les populations, peut jouer valablement ce rôle? Les regards 

étaient ainsi tournés vers cette dernière pour savoir si elle a 

rempli ses devoirs et obligations en représentant dignement 

les populations.

Au sein de la Commission nationale indépendante, la 

société civile était largement représentée. Seulement, les 

associations qui devaient envoyer des membres au sein de 

la Commission étaient désignées d’offi ce par l’État, dans le 

décret portant création de la Commission nationale. Cette 

sélection offi cielle était malgré l’existence d’un cadre de 

concertation de la société civile qui aurait pu valablement 

opérer les désignations souhaitées et transmettre la liste au 

gouvernement comme cela se fait pour la désignation des 

organisations de la société civile au sein de la Commission 

nationale électorale et de ses démembrements. 

Il est vrai que certains réseaux phares de la société civile se 

retrouvent dans la liste apprêtée par le gouvernement. C’est 

le cas du Front des Organisations Nationales Anti-corruption 

(FONAC) qui lutte contre la corruption et de Social Watch qui 

contrôle l’action publique.47 On peut néanmoins remarquer 

que certaines associations assez représentatives et menant 

des actions sur toute l’étendue du territoire national n’ont 

pas été associées malgré la pertinence de leurs actions. On 

ne saurait dire que cela ait été fait exprès car il est diffi cile 

d’intégrer tout le monde dans un processus; mais on constate 

47  Entretiens avec la présidente de Social Watch et la présidente du 

Rifonga, Cotonou, 11 octobre et 08 octobre 2007. Social Watch 

est une initiative des organisations de la société civile impliquées 

dans les processus de suivi des résolutions des Nations Unies par 

rapport au Sommet social pour le développement (Copenhague) 

et à la Quatrième Conférence mondiale sur les droits des femmes 

(Beijing). Social Watch envisage de développer des approches 

participatives pour créer des espaces pour le dialogue et l’échange 

au sein des OSC et des populations avec l’État, les gouvernements 

locaux et les partenaires au développement, en vue d’infl uencer 

les politiques de développement social axées sur les Stratégies de 

réduction de la pauvreté et de provoquer un changement positif 

en faveur des communautés marginalisées des localités du Bénin. 

Social Watch intervient dans divers secteurs d’activités liés aux 12 

cibles prioritaires des Objectifs du Millénaire pour le développement 

retenues par le Bénin. Informations tirées de gouvernance en 

Afrique, site de l’Alliance pour refonder la gouvernance en Afrique, 

à l’adresse: http://www.afrique-gouvernance.net/fi ches/bipint/fi che-

bipint-242.html (visité le 18 avril 2008).

Insuffisance des moyens financiers

Un autre aspect déploré a porté sur l’insuffi sance des 

moyens fi nanciers. Comme relevé plus haut, plusieurs 

promesses de fi nancement n’ont pas été tenues, si bien que 

sur les US$ 450 000 prévus au budget du processus seuls 

US$ 350 000 de contributions ont pu être recueillis. Une des 

conséquences de cette insuffi sance des moyens fi nanciers 

est que les membres de la Commission nationale devaient 

servir de façon bénévole, ce qui a eu un impact négatif sur 

la qualité de la participation. Plusieurs personnes membres 

de la Commission nationale qui se sont rendu compte que 

la présence au sein de la Commission n’était pas rémunérée 

ont abandonné le travail chemin faisant et la tâche a pesé 

sur les autres. C’est l’espoir d’un payement du travail fait au 

sein de la Commission qui aurait fait gonfl er le nombre de 

membres à 97 au départ. On a aussi noté une mobilité au 

niveau de certains agents désignés comme points focaux à 

des niveaux donnés, ce qui a causé quelques fl ottements.

L’insuffi sance en moyens fi nanciers a également eu un 

impact négatif sur la qualité du travail de terrain, d’après 

l’opinion générale des acteurs du processus.45 Par exemple, 

les acteurs du processus ont éprouvé des diffi cultés à se 

déplacer pour joindre certaines localités. En effet, il a été 

mis à la disposition des communes une somme de CFA 

2000 (US$ 4) pour le déplacement des points focaux. 

Une telle somme est de façon générale insuffi sante. Dans 

les départements, notamment ceux du Nord Bénin, où les 

distances sont longues entre les différentes localités du fait 

des très grandes superfi cies, une telle somme peut même 

être considérée comme dérisoire voire ridicule.46

Certains points focaux ont reconnu que le travail n’a pas 

pu se faire correctement faute de moyens de déplacement 

ou de communication. D’autres points focaux, notamment 

ceux issus des préfectures, ont déploré le fait que la 

priorité ait été accordée aux communes (mairies) en ce qui 

concerne la descente sur le terrain. Ainsi, bien que cela ait 

été initialement prévu, ils n’ont pas toujours pu se rendre 

sur le terrain pour le suivi du processus. Le rôle des points 

focaux des préfectures s’est donc essentiellement limité 

à la transmission ou la centralisation des informations et 

documents. De façon générale, les personnes interrogées 

ont estimé qu’il ne faut pas faire le terrain lorsqu’on n’en a 

pas les moyens.

45 Ibid.

46  Entretien avec le SG du Syndicat de la Préfecture de Parakou, 

27 septembre 2007.


